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Le «mandat» non déclaré de Charles Michel, un cas d'école
TRANSPARENCE Pas de trace de sa fonction communale au sein d'uue régie de 2012 à 2015. A raison, même si Cumuleo le déplore.

C harle~ Michel a-t-il omis de qI/Ys ~dicte,nt, cela d~'Ù'l1t COll~,-

menllOllner un mandat dans phque », deplore Stephane Ml-
une précédente déclaration? On c.hiels, fondateur de Belvox. D'au-
sait que tous les mandataires et tant que le Wa\TIen était censé
chefs de cabinet sont soumis à renoncer à toute fonction exécu-
cette obligation de transparence tive dès sa nomination au poste
qui, dans le chef du Premier mi- de Premier ministre. Mais pour-
nistre, s'assortit d'un devoir quoi diable aurait-il dissimulé un
d'e.xemplarité. Mais à l'anah'se, le mandat qui n'est source d'aucune
problème semble plus corriplcxe rémunération et d'aucun réel
qu'il n'y parait. Rxplications. pouvoir d'influence?
Le « lièvre» est levé par un des

membres Ile Belvox, ce nQuveau Une 8IftWr admJnJsttatJ".
mouvement citoyen qui milite Au16 rue de la Loi, on explique
pour une meilleure gouvernance qu'il s'agit d'une erreur adminis-

trati\'e pour l'année 2015. (c Au
et une ,Plus ~nde transparence moment de rédiger les comptes
de la ne publIque., Entre 2012 :t 201,5, (ln a probablement d[cctué
2015, Charles ~.lchel apparalt un copier-mUer der,administra-
cO,mme «a~~lms,t,rateu.r ~ , au teuT,H't c'est ainsi qllcCharlesMi-
sem de la Regle delcctnclte de chell;'cJ3tretrollvéparmieu,l'alors
Wav~e dans les comptes ~entrés qu'il (l démissionné de sesfol1c-
aup~es ~e la Banque natlOnaI~, Liom communales dès sa 1/omi-
~,hlc,cestquecettere.<;PO,nsabl- nation à la tête du gOll{'Crne-
l~te ne figure pas dans .l~declara- ment. ,) Voilà pour 201,1), Mais
hon,de mandats ~ubhee chaque pourquoi avoir omis de déclarer
annce par le Mon,lle~r et sur la- ce mandat entre 2012 et 2014?
quelle se hase le SIte mternet Cu- «Parcequet'e ,,'en e,',t pas ZI11,CX-

mille? . . , plique son porte-parole. Il s'agit
«Slle1l P(~lllquc8I1e,r~<;pe{'~ellt d"une régie communale normah'

pas eU:J.'·memes les leglslallOlls et pas autonome. Ce-st lm Ben'ite

supplémentaire à la populalion,
/u>s'Umépar le conège mmmuTlal
daw; SOll ensemble.» Une dis-
tinction qui repose, poursuit-il,
sur un arrêté du Régent de 1947.
La liste des administrateurs est

d'ailleurs uniquement composée
des membres du collège commu-
nal wavrien et de la secrétaire
communale faisant fonction. El
aucun d'eux lÙl fait état de cette
charge dans ses déclarations de
mandal<;'successÎves. Par contre,
quand, en 2016, la régie intègre la
seRL Réseau d'Energie de

Wavre, ceux qui en restent admi-
nistrate~rs en ~ont mention dans élus qui ne rentrent aucune li<;te
leur declarahon alimellt' au des fonctions aSSUhlées ne sont
Moniteur. guère plus inquiétés.« Selon mes

ilJfin-muJian,~, seul}!. ulle qlWrllfl-

L'esprit de la 101 taine de mandataires auraient
Ont-ils raison pour autant? été inquiétés surplus dl' 7.000 dé-

Pour . M~UT V:rdussen (DCL), claratfonB de mandats ou de pa-
conshtutlOnnahste et professeur trimaille mm rentrée.:>. "
de d:oit adI?inistratif, ( la loi sur En janvier, la législation sem
la ~edaratl~n de ~,,~undat.~est re- durcie (lire ci-dessus). Celan'em-
latlvemt'Tll 111lprec~~••e. Elle parle pèche pas Belvox de revendiquer
d~ mallda~s,faflctlOns et projf'8: radoptiond'uncodededéontolo-
810118. ,11-01$d~ns la, mesure ~u gil' stricte par la classe politique.
li.ne regœ clu81aque ne.stpus (118- Avec un contrôle indépendant et
tmcteclelacommuneetl1upasde des sanctions en cas dïnfrac-
personnalité juridique propre, tion._
ail mème fitre qUllll st'rvia com- F'ASCAL LORENT
mUllal. et est placée sous l'autori-
té du collège, il ne s'agit pas d'un
mandaJ ». Et si cette régie est do-
tée d'un numéro d'entreprise,
poursuit le juriste, c'est en raison
«de son autrJT/omiefinallcière et
mmptable».
Unf' explication dont ne se

contente pas Christophe Van
Gheluwe, fondateur de Cumu-
leo: « L'esprit de lu loi sur la dé-
claration des manduJ;<;, c'est la
lutte contre les conflits d'intérêts,
Et si quelqu'un pense qu'il en
cif'isle lUi dans le chef d'un élu, il
t'a c01w1.lter 10 dé~larutioll de
mandats de cet élu. Ordmls le CILS
d'un membredll collège de Waz/Te.
il ne pourm découvrir que celui-
ci est membre de cette régie, Et
c'e1ftdommagesurleprincipe. »
D'autant, déplore Christophe

Van Gheluwe, que les «oublis»
dans les déclarations des manda-
taires sont plus fréquents qu'on
ne le pense. « J'ai déjà rajouté
plus d'un millia de mandat..~
d/l1M: les hifimnatious J1ubliée.s
sur notre site, ajoute-t-il. Et ce
n'est Jamais sancti01l71é.» Les

Ce qui changera
au 1- janvier 2019
lII-- Elargissement.l'obliga-
tion de déclarer ses mandats,
fonctions et professions sera
étendue à tous les membres
des cabinets ministériels.
lII-- Electronique. Ladéclara-
tion de mandats s'effectuera
par voie électronique.
••• Renforcement. le rôle de
la Cour des comptes pourra
ouvrir des procédures admi-
nistratives de sanction à
l'égard des contrevenants,
lII-- Complément. la liste
devra mentionner le numéro
d'entreprise des institutions
où exerce le déclarant.
••. Rémunérations. les ré-
munérations publiques se-
ront mentionnées tandis que,
pour les revenus privés, le
mandataire devra indiquer
une tranche annuelle.
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